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N° DELIBERATION OBJET PAGE 

CC-23-084 
Compte-rendu des délégations du Conseil communautaire au Président et au 
Bureau  

3 

CC-23-085 Rapport annuel sur les mises à disposition d'agents 18 

CC-23-086 Actualisation du protocole du temps de travail 22 

CC-23-087 Actualisation du règlement intérieur 26 

CC-23-088 
Organisation des services : rectification des taux de répartition entre les deux 
collectivités (Direction de la Communication) 

48 

CC-23-089 
Animation des sites Natura 200 "ZSC Les Habitats naturels de l'Arrière Côte de 
Beaune" et "ZPS Arrière Côte de Dijon et de Beaune : approbation du 
programme 2024 

55 

CC-23-090 
Travaux de remise aux normes de la Baignade naturelle de Montagny-Les-
Beaune "Beaune Côte et Plage" : approbation du programme  

63 

CC-23-091 
Rapport annuel des syndicats et bilans d'activité des organismes exerçant une 
compétence pour le compte de la Communauté d'Agglomération  : Syndicat 
Intercommunal des Eaux de la Basse Dheune 

66 

CC-23-092 
Poursuite du dispositif d'accompagnement des ménages des maisons 
individuelles porté par le Pôle Rénovation Conseil du Pays Beaunois 

100 

CC-23-093 Rapport d'activité 2022 du Palais des Congrès 101 

CC-23-094 Charte Gissler en matière de stratégie d'endettement 113 

CC-23-095 Mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024 123 

CC-23-096 Approbation du règlement budgétaire et financier lié au passage à la M57 131 

CC-23-097 Décision modificative 151 

CC-23-098 
Engagement des dépenses d'investissements avant le vote du budget primitif 
2024 

167 

CC-23-099 Mise à jour des autorisations de programme et des crédits de paiement 171 

CC-23-100 Tarif des déchets et Ordures Ménagères  176 

CC-23-101 Tarif Eau - Assainissement - SPANC 180 

CC-23-102 Tarif Equipements sportifs 202 

CC-23-103 Tarif Enfance : Prestations périscolaires et extrascolaires 205 

CC-23-104 Tarif Petite Enfance 211 

CC-23-105 Tarif Ecole des Beaux-Arts (stage parent/enfant) 215 
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Biens ou catégories de biens amortis Durée du privilège

1

5

5

5

5

8

10

15

15

5

10

50

50

50

30

50

30

10

5

10

15

Subvention d'équipement versée à des personnes de droit privé

Subvention d'équipement versée à des organismes publics 

(matériel/mobilier)

Subvention d'équipement versée à des organismes publics (travaux)

Station d'épuration : Boues activées

Station d'épuration : Lagunes

Station de potabilisation

Autre immobilisation (constructions, grosses réparations)

Frais relatifs aux documents d'urbanisme

Durée d'amortissement

Amortissement linéaire

Logiciel

Frais de recherche et développement (en cas de réussite)

Frais d'études non suivis de réalisation

Biens de faible valeur (Passage de < 500 à < 1 000 € HT)

Matériel informatique

Véhicule

Mobilier

Agencement et aménagement de Bâtiments, installations électriques et 

téléphoniques

Schéma directeur d'Assainissement (non suivi de travaux)

Petits matériels

Autres équipements

Réseaux d'assainissement

Réseaux d'eau potable
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Compte M14 Compte M57

2135 21351

2161 21611

2182 21828

2183 21838

2184 21848

21731 217311

21732 217321

21782 217828

21783 217838

21784 217848

Les autres articles ne nécessitent pas de transposition particulière entre la M14 et M57.

Le passage en nomenclature M57 nécessite la transposition des comptes suivants : 
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Objet : Avis du comptable public sur la mise en œuvre du droit d’option pour adopter
le référentiel M57

Monsieur le Président,

Vous sollicitez, en application du décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015, mon avis
sur l’adoption du référentiel M57 par droit d’option pour la CA Beaune Sud à compter
du 1er janvier 2024

En application des dispositions précitées, j’ai l’honneur d’accuser réception de votre
demande et de vous faire part de mon accord de principe pour l’application par la cCA
Beaune SUD à compter du 1er janvier 2024. 

Dans  le  cadre  de  ce  changement  de  référentiel,  je  me  permets  d’appeler  votre
attention sur les points suivants  : 

- le changement de nomenclature ne peut intervenir qu’à compter du 1er janvier suivant
la date de la délibération par laquelle la collectivité applique son droit d’option pour le
référentiel M57 ;

- l’option pour le référentiel M57 implique l’adoption du référenciel pour ses éventuels
budgets  annexes  administratifs,  les  budgets  SPIC  demeurant  régis  par  l’instruction
budgétaire et comptable M4.

En application des dispositions de l’article 1er du décret n°2005-1899 précité, le présent
avis est joint au projet de délibération.

Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie
d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée.

Le comptable public
Joël PRIN

ÉMONSIEUR LE PR SIDENT
DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
BEAUNE SUD

Direction générale des Finances publiques
Centre des Finances publiques de Nuits-Saint-
Georges

3 rue Jean Moulin
21700 NUITS-SAINT-GEORGES
Téléphone : 03 45 42 19 18
Mél. : t021056@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Jours et heures d'ouverture : L,M,M et J de 08h30 
à 12h et M de 13h30 à 16h00
Réception : (avec ou sans RDV)
Affaire suivie par : Joël PRIN
Téléphone : 03 45 42 19 18

751-SD

Nuits-Saint-Georges, le 16/11/2023

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE NUITS-SAINT-GEORGES

3 RUE JEAN MOULIN BP40090

21703 NUITS-SAINT-GEORGES
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